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La Commission nationale de déontologie de la  sécurité a été  saisie,  le  17 janvier  
2008,  par  Mme  Alima  BOUMEDIENE-THIERY,  sénatrice  de  Paris,  des  conditions  de  
l’intervention  des  membres  de  l’équipe  régionale  d’intervention  et  de  sécurité  (ERIS)  de  
Marseille les 16 et 17 janvier 2007 à la maison d’arrêt d’Aix-Luynes, ainsi que des mesures  
de sécurité déployées dans la salle d’audience lors du procès de MM. E.A. et P.P. devant la  
cour d’assises du 15 au 19 janvier 2007.

La  Commission  a  pris  connaissance  de  l’enquête  diligentée  à  sa  demande  par  
l’Inspection des services pénitentiaires, de la lettre de mission d’intervention des ERIS, de la  
note de service de la direction départementale de sécurité publique des Bouches-du-Rhône  
relative aux mesures de sécurité déployées pour le procès,  et  de trois DVD contenant les  
enregistrements  vidéos  réalisés  par  les  ERIS du 15  au 19  janvier  2007.  Elle  n’a  pu  en  
revanche consulter les certificats médicaux relatifs aux blessures de M. E.A., qui n’ont pas été  
retrouvés au greffe de la cour d’assises.

La Commission a entendu M. E.A., détenu au centre pénitentiaire de Lannemezan, et  
M. P.P., détenu à la maison centrale de Saint-Maur, ainsi que M. J-M.L., capitaine des ERIS  
de Marseille, et M. D.N., commissaire principal et à l’époque chef du service de sécurité de  
proximité de la circonscription de sécurité publique d’Aix-en-Provence.  

> LES FAITS

M. E.A.  et  M. P.P.  sont,  depuis  2001,  inscrits  au répertoire  des détenus  particulièrement 
signalés (DPS). M. P.P. s’est évadé de la maison d’arrêt d’Aix-Luynes le 12 octobre 2001, et 
a ensuite aidé à l’évasion de M. E.A. et de deux autres détenus en avril 2003. Suite à leur 
arrestation en mai 2003, ils sont tous les quatre déférés devant la cour d’assises d’Aix-en-
Provence pour y être jugés, du 15 au 19 janvier 2007, sur leur évasion et les infractions 
commises lors de celle-ci, et sont regroupés à la maison d’arrêt d’Aix-Luynes pour faciliter 
leurs extractions vers le palais de justice.

En raison de leur qualité de DPS et des circonstances de leur regroupement, MM. E.A. et 
P.P. font l’objet de mesures de surveillance particulière, impliquant notamment l’intervention 
des ERIS dans l’établissement pénitentiaire et le concours de différentes forces de l’ordre 
pour les trajets entre l’établissement et la cour d’assises et la surveillance au sein de la cour 
d’assises.

1



Les mesures de sécurité pénitentiaires :

M. P.P. fait l’objet de ces mesures du 11 décembre 2006 au 14 janvier 2007, puis, comme 
M. E.A.,  du 14 au 19 janvier  2007.  Ces mesures sont  décrites dans la  note de mission 
d’intervention des ERIS concernant la période du 11 décembre 2006 au 14 janvier 2007. 
Bien  que  la  Commission  ne  soit  pas  en  possession  d’une  lettre  de  mission  des  ERIS 
concernant la période du 14 au 19 janvier 2007, les auditions effectuées laissent penser 
qu’un dispositif similaire a été appliqué pour cette deuxième période. 

M. E.A. et M. P.P. sont placés au quartier d’isolement, sous surveillance constante de cinq à 
six ERIS (dont un gradé), en tenue d’intervention, armés et cagoulés. Les ERIS assurent 
également la sécurisation de tous leurs mouvements : M. E.A. et M. P.P. sont accompagnés 
par deux ERIS pour aller au parloir (l’un ayant un flashball) et surveillés par un gradé et deux 
agents ERIS pendant le parloir. Leur promenade individuelle est également surveillée par 
deux  ERIS.  Lors  des  autres  mouvements,  ils  sont  accompagnés  par  un  membre  du 
personnel  de  l‘établissement  et  par  deux  agents  et  un  gradé  ERIS.   Lors  de  ces 
mouvements, M. E.A. et M. P.P. font également l’objet de fouilles par palpation et de fouilles 
intégrales, ces dernières étant l’objet de la saisine de la Commission,  en ce qu’elles ont 
entraîné l’intervention des ERIS.  Ces interventions ont généralement été filmées par les 
ERIS.

Les fouilles intégrales     :  

Des fouilles intégrales sont réalisées sur M. E.A. et M. P.P. au retour du parloir et lors de 
chaque départ et retour de la cour d’assises.
Le déroulement de ces fouilles est le suivant : une fois le détenu entièrement dévêtu, dans 
un local hors des lieux de circulation, un personnel de surveillance de l’établissement lui 
demande de procéder  à une ou trois  génuflexions.  M. L.,  capitaine des ERIS évoque le 
nombre de trois génuflexions, mais sur les vidéos, seule une génuflexion est réalisée. Selon 
M. L., capitaine des ERIS, la génuflexion a pour objet de « permettre le rejet mécanique de 
tout corps étranger par compression abdominale ».
M. E.A. et M. P.P. refusent systématiquement de procéder à cette génuflexion, invoquant le 
caractère dégradant et humiliant du geste de s’accroupir, dévêtu, jambes écartées, devant le 
personnel pénitentiaire. 
Le surveillant se retourne alors vers le gradé ERIS présent, et ce dernier fait intervenir deux 
ou trois membres de l’ERIS pour qu’ils fassent effectuer de force la génuflexion à M. E.A. et 
M. P.P.  Sur  les vidéos,  une seule  fois,  les  ERIS interviennent  sans que la  demande de 
génuflexion ait été formalisée1.

Pour contraindre M. E.A. et M. P.P. à accomplir cette génuflexion, selon le capitaine L., le 
protocole utilisé est  le  suivant :  deux agents se mettent  de part  et  d’autre du détenu,  et 
exercent de la main une pression sur ses épaules ainsi qu’à l’intérieur des genoux (creux 
poplité),  ce  qui  permet  de  le  faire  se  baisser  et  d’exécuter  mécaniquement  la  flexion. 
Toujours selon le capitaine L., « différentes techniques palliatives de protection », sans plus 
de précisions, ont pu être utilisées lorsque les détenus sortaient les bras et les jambes, se 
raidissaient  ou  se  débattaient,  afin  de  maintenir  les  détenus,  de  les  faire  fléchir,  et 
« d’assurer aux agents en service une totale sécurité ». 

Toutefois,  les enregistrements vidéos montrent  que,  dans la  plupart  des cas,  les gestes 
effectués pour contraindre M. E.A. et M. P.P. à effectuer une génuflexion sont très variés : 
pressions pour faire plier le détenu en deux2, clé de cou comme premier geste pour faire se 

1 DVD 3, 18/01.
2 DVD1, 16/01, séquence 2.
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baisser le détenu3, y compris parfois en  l’absence de résistance4, et ou avec le recours à 
une  force  violente5.  Parfois  également,  une  clé  de  bras  est  pratiquée,  seule6  ou  en 
conjonction avec une clé de cou. Il  est à noter que lorsque les ERIS utilisent les gestes 
décrits  par  le  capitaine L.,  ces gestes conduisent  effectivement le  détenu à exercer  une 
génuflexion7.

Les fouilles intégrales sont, pour la plupart, filmées par les ERIS, la lettre de mission du 5 
décembre 2006 imposant cette procédure. Une copie est envoyée au directeur interrégional 
des services pénitentiaires et une aux ERIS. Toutefois, dans les DVD en possession de la 
Commission,  aucun  enregistrement  vidéo  ne  concerne  les  fouilles  intégrales  de  M. P.P. 
antérieures au début du procès, bien que celles-ci aient bien été pratiquées. 
Sur  certains  enregistrements  également,  seul  le  sol  est  filmé,  parfois  pendant  de 
nombreuses minutes et pour les fouilles des deux détenus8. 
Il arrive également que les ERIS restent présents dans le local pendant que le détenu se 
rhabille9.
De façon plus exceptionnelle, sur un enregistrement, le surveillant n’est pas présent dans le 
local lors du recours à la force10. De même, lors d’une fouille, c’est l’un des ERIS, et non le 
surveillant, qui procède à une inspection visuelle de l’anus du détenu11.

Les allégations de violences physiques lors des fouilles     :  

M. E.A. et M. P.P. se plaignent de violences physiques appuyées commises par des agents 
de l’ERIS pour les forcer à s’accroupir lors des fouilles intégrales. M. E.A. évoque un œil 
violacé et des griffures au bras, et M. P.P. des griffures aux bras. Le médecin visite M. E.A. et 
M. P.P. les 16, 17 et 18 janvier 2007, mais les certificats médicaux ne sont pas contenus 
dans le dossier et demeurent introuvables.
Néanmoins,  lors  d’un  enregistrement  vidéo12,  on  entend  très  distinctement  le  médecin, 
sortant de la cellule  de M. E.A., énoncer certaines lésions (abrasion à deux endroits du bras, 
tuméfactions, difficultés respiratoires, etc.) et dire qu’il va les signaler.

Les mesures de sécurité en dehors de l’établissement pénitentiaire     :  

Le dispositif comporte, outre l’escorte des détenus et la sécurisation des locaux de la cour 
d’appel par le service de proximité et de sécurité de la circonscription d’Aix-en-Provence, un 
renfort  d’escorte  par  le  groupe  d’intervention  de  la  police  nationale  (GIPN),  une  demie 
compagnie  de  CRS  en  renfort  pour  la  sécurité  des  locaux  de  la  cour  d’appel,  une 
surveillance extérieure du palais de justice, et un dispositif de contrôle spécifique de la salle 
d’audience avec intervention d’un chien anti-explosif. De plus, un service de fonctionnaires 
réservistes (retraités police et pénitentiaire) assure en tenue le filtrage des entrées du palais. 

Selon la note de service organisant le déploiement des forces de sécurité pour ce  procès, 
lors des extractions, un « équipage du GIPN supervisera la fouille opérée par l’administration 
pénitentiaire avant l’embarquement des détenus dans le fourgon cellulaire ». A l’arrivée à la 

3 DVD1, 17/01 , séquence 1 ; DVD3, 19/01, retour palais.
4 DVD1, 17/01, séquence 2.
5 DVD2, 17/01, retour Palais.
6 DVD3, 20/01, Fin Eurocop.
7 V. par ex. DVD 1, 15/01, séquence 1  ; ou encore DVD2, 19/01, fouille de M.  E.A. au départ de l’établissement.
8 DVD 1, 16/01, séquence 2, pendant plus de 15 minutes  ;  DVD3, 18/01.
9 DVD1, 17/01, séquence 2 ; DVD2, 19/01, départ pour la cour d’assises.
10 DVD3, 18/01.
11 DVD2, 19/01, retour palais.
12 DVD 17/01, 3e séquence, 8’40.
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cour d’appel, le GIPN suit les détenus jusqu’à l’audience, les détenus passant d’abord par le 
petit dépôt (contrôlé par une unité de la police d’Aix-en-Provence dédiée à cette mission).

Enfin,  la  saisine  évoque  la  présence  d’éléments  du  GIPN,  cagoulés,  dans  la  salle 
d’audience, l’un d’eux se tenant debout derrière le jury.

> AVIS

Sur l’intervention des ERIS :

Régularité du recours aux ERIS     :  

Le motif  de recours aux ERIS, tout  comme l’étendue de leur mission,  est  conforme aux 
textes applicables.  Ainsi,  la  circulaire  du 27 février  2003 relative à la  création  des ERIS 
permet que celles-ci interviennent pour « répondre à une circonstance spécifique » telle que 
la  « surveillance  spéciale  pendant  une  session  d’assises  réunissant  des  détenus 
particulièrement dangereux dans une maison d’arrêt moyenne à la structure peu sécurisée ». 
M. E.A. et M. P.P. étant des détenus particulièrement signalés, passant en jugement à la cour 
d’assises et incarcérés pour leur procès en maison d’arrêt de moyenne capacité (maison 
d’arrêt d’Aix-Luynes ayant un peu moins de 600 places), les conditions d’intervention des 
ERIS sont réunies.

Importance du dispositif général de sécurité pénitentiaire     :  

Les nombreuses mesures de sécurité prescrites et exécutées par les ERIS respectent les 
termes et la logique de différentes notes relatives à la sécurité pénitentiaire de 200313, de la 
circulaire interministérielle du 19 mai 1980 relative au répertoire des DPS, alors en vigueur14 

et de la circulaire de 2003 relative à la création des ERIS.

Toutefois, malgré le respect de ces textes, des conditions de détention indûment sécuritaires, 
sont susceptibles de violer l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme 
posant l'interdiction de la torture et des peines ou traitements inhumains et dégradants (et le 
droit à des conditions de détention respectueuses de la dignité humaine)15, et ce même si les 
agissements de la personne relèvent du terrorisme ou de la criminalité organisée16.  Pour 
apprécier  si  les mesures sont  nécessaires et  proportionnées, il  convient de se référer,  à 
« l’ensemble des données de la cause », notamment de la durée des mesures et de ses 
effets physiques ou mentaux ainsi  qu’au sexe, à l’âge, l’état de santé,  la dangerosité du 
détenu, le risque d'évasion, la durée et l'objectif de la mesure17. 

Dans la présente affaire, par rapport à M. E.A., la courte durée des mesures de sécurité 
employées (du 15 au 20 janvier 2007), l’âge et le risque particulier d’évasion qu’il présente 
conduisent la Commission à considérer que le dispositif général de sécurité pénitentiaire n’a 
pas porté une atteinte excessive au droit au respect de la dignité humaine.
Pour M. P.P., les mesures de sécurité ont été imposées pendant une durée plus longue, du 
11 décembre 2006 au 20 janvier 2007 (soit un mois et neuf jours). Toutefois, le fort risque 

13 Note no 000131 du 20 oct. 2003 relative à la gestion des détenus les plus dangereux incarcérés dans les maisons d'arrêt.
14 Depuis l’époque des faits, une nouvelle circulaire a été adoptée et définit aujourd'hui le régime des DPS (Circ. DAP du 18  
déc. 2007 d'application de l'instruction ministérielle relative au répertoire des détenus particulièrement signalés,  BOMJ  2008, 
no1).
15 CEDH, gde ch., Kudla c/ Pologne, 26 oct. 2000, req. no 30210/96, Rec. CEDH 2000-XI.
16 CEDH, 15 nov. 1996, Chahal c/ Royaume-Uni, Rec. CEDH 1996-V, § 79.
17 CEDH, gde ch., 4 juill. 2006, Ramirez Sanchez c/ France, req. no 59450/00.
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d’évasion,  l’âge  (46 ans)  et  l’état  de  santé  de  M. P.P.  conduisent  à  considérer  que  ces 
mesures étaient proportionnées et nécessaires pour empêcher toute tentative d’évasion.
Il aurait été cependant très souhaitable, à tous égards, de réduire le temps de présence de 
ce  détenu  à  la  maison  d’arrêt  d’Aix-Luynes  et  donc  la  durée  des  mesures  de  sécurité 
exceptionnelle le concernant, comme cela avait été fait pour les trois autres détenus.

De plus, la Commission rappelle qu’un tel dispositif, s’il se justifie pour une durée limitée et 
un évènement spécifique, comme un procès à haut risque, ne saurait se poursuivre après la 
fin  de  cet  évènement  et  du  regroupement  au  sein  d’un  même établissement  de  quatre 
détenus s’étant déjà évadés ensemble.

Recours et déroulement des fouilles intégrales     :  

Concernant les fouilles à nu, plusieurs questions doivent être distinguées : la régularité du 
recours aux fouilles  à nu dans ce contexte,  le  mode opératoire  de ces fouilles,  enfin  le 
recours à la force physique et les blessures que l’usage de la force par les ERIS aurait 
entraîné.

Sur le recours aux fouilles intégrales :

L’article D. 275 du Code de procédure pénale, la circulaire du 14 mars 198618 et les notes 
précitées relatives aux DPS permettent  un large recours aux fouilles intégrales.  Celles-ci 
peuvent notamment être effectuées à chaque entrée et sortie de l’établissement, et avant et 
après tout parloir. M. E.A. et M. P.P. pouvaient donc régulièrement faire l’objet de fouilles 
intégrales selon les modalités fixées par la lettre de mission de décembre 2006. Si le recours 
aux fouilles est conforme aux textes pénitentiaires, ces fouilles doivent également respecter 
les dispositions de la Convention européenne des droits de l’homme.

Selon la  Cour  européenne des droits  de l’homme, la  pratique des fouilles  intégrales est 
attentatoire à la dignité humaine (Conv.EDH, art. 3), mais elle peut être autorisée, seulement 
« dans les cas précis  de recherches d'objet  ou de substance prohibés » et  « si  elle  est 
absolument  nécessaire  au  regard  des  circonstances  particulières  dans lesquelles  elle 
s'inscrit et s'il existe des soupçons concrets et sérieux que l'intéressé dissimule de tels objets 
ou substance dans cette partie de son corps »19. 
En l’espèce, eu égard au risque d’évasion que présentent M. E.A. et M. P.P., et à l’absence 
d’un  dispositif  alternatif  de  contrôle,  tel  que  la  radiographie,  le  recours  à  des  fouilles 
intégrales doit être considéré comme valide pour la période du 14 au 19 janvier 2007.

Toutefois,  ces  fouilles  ont  été  pratiquées  sur  M. P.P.  pendant  un  mois  et  demi, 
antérieurement au procès, alors que celui-ci faisait déjà l’objet d’une surveillance renforcée, 
y compris au parloir. Le caractère systématique de ces fouilles et leur durée, en l’absence de 
tout  « soupçon  concret  et  sérieux »  que  M. P.P.  dissimule  un  objet  ou  une  substance 
prohibée  et  alors  que  le  détenu  était  sous  la  surveillance  constante  du  personnel 
pénitentiaire,  le  recours  à la  force pour  faire s’accroupir  le  détenu et  l’important  contact 
physique en découlant,  conjugués au fait  que M. P.P. est  entièrement dévêtu, et  que les 
ERIS sont  cagoulés,  ne peuvent  être  admis  par  la  Commission et  sont  susceptibles  de 
caractériser la violation de l’article 3 de la Convention.

Enfin, les fouilles à nu constituant en elles-mêmes des atteintes à la dignité humaine, chaque 
atteinte supplémentaire doit être évitée. Ainsi, la présence des ERIS dans le local, une fois la 

18 Circ. AP no 86-12 G1 du 14 mars 1986, BOMJ, 1986, no 21.
19 CEDH 12 juin 2007, Frérot c/ France, req. no 70204/01.
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fouille  réalisée,  constatée  dans  deux  enregistrements,  constitue  une  humiliation 
supplémentaire pour le détenu, et ne saurait être justifiée par un motif lié à la sécurité. 

Sur le mode opératoire de ces fouilles (pratique de trois génuflexions) :

Selon la circulaire du 14 mars 1986, la fouille intégrale consiste en une dénudation complète 
du détenu, dans un local réservé à cet usage, à température acceptable, hors de la vue des 
autres détenus. Elle conduit à faire « se pencher et tousser » le détenu, et « suppose des 
contacts physiques réduits avec l'agent ».
Or,  les vidéos,  comme les  déclarations  du  capitaine L.,  montrent  clairement  qu’un  autre 
procédé est  utilisé  dans cet  établissement  pénitentiaire,  celui  de demander  aux détenus 
d’accomplir, une fois dévêtus, une à trois génuflexions successives.

Le capitaine L.  ayant  exposé à la  Commission que ce procédé lui  avait  été enseigné à 
l’ENAP, et qu’il l’avait toujours pratiqué, y compris avec les ERIS, la Commission s’interroge 
sur la connaissance et le respect de la procédure de fouille décrite par la circulaire de 1986.

Sur le recours à la force physique pour contraindre les détenus à accomplir une génuflexion :

L’article D. 283-5 du Code de procédure pénale prévoit que le personnel de l’administration 
pénitentiaire ne doit utiliser la force que lors de la survenance de plusieurs évènements, dont 
« la résistance par la violence ou par l’inertie physique aux ordres donnés » et que le recours 
à la  force doit  être  limité  à ce qui  est  « strictement  nécessaire ».  Dans le  domaine des 
fouilles  intégrales,  la  circulaire  de  1986  précise  que  « dans  la  mesure  où  un  détenu 
s'obstinerait dans son refus, la force peut le cas échéant être employée ». Le recours à la 
force est alors une exception au principe d’absence de contact physique (à l’exception du 
contrôle de la chevelure), posé par ce même texte pour les fouilles intégrales.

Si les ERIS pouvaient  bien recourir  à la  force physique, ce recours doit  être strictement 
nécessaire  et  proportionné aux circonstances,  sous peine de constituer  une violation  de 
l’article 3 de la  Convention européenne des droits de l’homme. Dans la  présente affaire, 
M. E.A. et M. P.P. adoptent le même comportement, refusant systématiquement d’accomplir 
la  génuflexion  en  opposant  une  inertie  physique  aux  ERIS,  sans  faire  preuve,  à  une 
exception près d’après les enregistrements vidéos, de violence autre que verbale.

Pour autant, la diversité des gestes pratiqués, allant de la pression sur le creux poplité du 
genou à la pratique immédiate d’une clé de cou et d’une clé de bras, dès le refus du détenu, 
démontre un recours à la force parfois disproportionné de la part des ERIS. 

Sur les allégations de violences physiques :

La Commission n’a pu obtenir du greffe de la cour d’assises les certificats médicaux établis 
les 16, 17 et 18 janvier 2007 et qui auraient été communiqués au président de la juridiction. 
Pour autant, le fait que les murs de la cellule de fouille soient en crépi et le recours à la force 
usuel, ainsi que les déclarations enregistrées du médecin, rendent très vraisemblables les 
blessures de M. E.A. et de M. P.P.20.  Ces atteintes à l’intégrité  physique auraient  pu être 
évitées par un recours à des gestes techniques précis.

Sur les enregistrements vidéo     :  

Les enregistrements vidéo des interventions des ERIS permettent de s’assurer a posteriori 
de la régularité de ces interventions. C’est pourquoi il  est fondamental que chacune des 

20 Un journaliste rend d’ailleurs compte du visage tuméfié de M. E.A. dans la salle d’audience (F. PLOQUIN, Ils se sont fait la 
belle, Fayard, 2007).
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interventions soit filmée (comme l’impose désormais la circulaire du 9 mai 2007), que les 
actes  des  ERIS  soient  visibles  sur  chaque  enregistrement  et  que  ces  enregistrements 
fassent l’objet d’un visionnage.

Certains des enregistrements présentés à la Commission ne satisfont pas à ces conditions, 
puisque,  d’une  part  aucune  vidéo  des  fouilles  intégrales  de  M. P.P.  n’a  été  transmise 
concernant la période antérieure au 14 janvier 2007, d’autre part seul le sol est filmé au 
cours  de  plusieurs  interventions.  Comme,  selon  le  capitaine L.,  deux  fonctionnaires 
assuraient l’intendance vidéo et un autre le transport du matériel vidéo, une telle carence est 
déplorable,  et  induit  nécessairement  un  doute  sur  la  régularité  des  interventions  pour 
lesquelles l’enregistrement est défaillant.

Les enregistrements vidéo, s’ils sont transmis aux autorités hiérarchiques, ne font pas l’objet 
d’un  visionnage  systématique,  y  compris  par  le  capitaine  des  ERIS  en  mission.  Le 
capitaine L.  explique ainsi  que s’il  y  avait  eu  un problème,  il  en aurait  été averti  par  la 
direction interrégionale des services pénitentiaires, mais il n’est pas non plus avéré que la 
direction  interrégionale  procède  à  ce  visionnage  systématiquement.  Pourtant,  un  tel 
visionnage  permettrait,  le  cas  échéant,  de  modifier  les  comportements  au  cours  d’une 
intervention.  Dans la présente affaire, un visionnage aurait permis de déceler que différentes 
techniques  étaient  utilisées  par  les  ERIS  pour  un  même  objectif  et  d’uniformiser  ces 
techniques afin de parvenir à une atteinte moindre à l’intégrité physique.

Sur les mesures de sécurité déployées dans la salle d’audience lors du procès :

Présence du GIPN dans la salle d’audience     :  

La  saisine  évoque  le  fait  que  des  membres  du  GIPN  se  soient  trouvés  dans  la  salle 
d’audience cagoulés, ce qui n’est pas établi, et armés. Toutefois, l’organisation de la salle 
d’audience est un pouvoir propre du président de la cour d’assises et la Commission n’est 
pas compétente pour l’apprécier. 

Cumul de fouilles intégrales     :  

Selon le commandant N., M. E.A. et M. P.P. n’étaient pas fouillés intégralement une seconde 
fois  à la  sortie  de l’établissement  lors  de leur  prise en charge par  les forces de police. 
Néanmoins, l’Inspection des services pénitentiaires souligne qu’il est fréquent que « chaque 
service compétent procède à ces propres contrôles » par rapport aux détenus DPS au cours 
de leur procès, et que cela entraîne une pluralité de fouilles non nécessaires.

La Commission n’est pas en mesure de déterminer si, dans la présente affaire, cette pluralité 
de fouilles a eu lieu. Toutefois,  elle souscrit  à l’analyse de l’Inspection, demandant qu’un 
allègement du nombre des fouilles soit rendu possible « par une meilleure coordination entre 
les différents partenaires institutionnels intervenant dans la prise en charge des détenus les 
plus dangereux ».

> RECOMMANDATIONS

Sur la technique de fouilles intégrales utilisée :

Dans le cas où il est recouru à l’accroupissement, la Commission condamne la répétition du 
geste  à  trois  reprises,  sauf  s’il  était  démontré  que  cette  répétition  était  strictement 
nécessaire.
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La Commission recommande qu’une étude soit menée sur les pratiques existant dans les 
établissements pénitentiaires pour  procéder à cette fouille  intégrale,  pour  harmoniser les 
pratiques  existantes  en  limitant  les  actes  cœrcitifs  au  strict  nécessaire,  et  aussi  pour 
déterminer si les gestes prescrits dans la circulaire de 1986  doivent être revus.
Quoi  qu’il  en soit,  il  serait  utile  que cette  circulaire,  une fois  actualisée,  soit  rapidement 
adressée à l’ensemble des personnels concernés. 

Elle recommande également avec insistance et à nouveau qu’une étude soit menée dans les 
meilleurs délais sur la possibilité de recourir à d’autres procédés pour déceler si un détenu 
cache un objet ou une substance, en raison de la forte atteinte à la dignité humaine que les 
procédés actuellement utilisés induisent, et de l’évolution de la jurisprudence européenne, 
conduisant  à ce que la  décision de recourir  à une fouille  intégrale soit  motivée par  des 
éléments  matériels  (soupçon  « concret  et  sérieux »)  et  non  uniquement  par  le  profil du 
détenu ou les circonstances générales de son incarcération.

Sur les atteintes à la dignité humaine résultant de la procédure de fouille intégrale 
utilisée dans l’établissement :

En raison de l’atteinte à la dignité humaine résultant de la nudité du détenu, du recours le 
cas échéant à la force par les ERIS, du contact physique en découlant, et de l’équipement 
des ERIS, la Commission recommande que de tels procédés ne soient utilisés que pour une 
durée très réduite.

La Commission recommande également que les ERIS quittent systématiquement la cellule 
de fouille après avoir procédé aux gestes pour lesquels ils sont mandatés.

Sur les enregistrements vidéos des interventions des ERIS :

La Commission recommande que les personnes chargées de l’enregistrement vidéo soient 
responsables  de  la  bonne  prise  vidéo  de  l’ensemble  de  l’intervention  (et  reçoivent  une 
formation  à  cet  égard),  afin  que  les  enregistrements  permettent  réellement  d’opérer  un 
contrôle sur les  interventions des ERIS.

De  plus,  la  Commission  recommande  un  visionnage  systématique  et  quotidien  de 
l’intervention des ERIS, soit par l’autorité hiérarchique (le capitaine des ERIS s’il est absent 
lors de l’intervention, ou encore une personne de la direction interrégionale), soit  par une 
autorité indépendante. Cette dernière hypothèse rejoindrait les recommandations du Comité 
européen pour la  prévention  de la  torture  à  la  France en 200321,  tendant  à  ce  que les 
opérations des ERIS se déroulent « en présence d'une autorité entièrement indépendante à 
la  fois  des  équipes  d'intervention  concernées  et  de  l'établissement  pénitentiaire  en 
question », cette autorité indépendante étant « chargée d'observer l'intervention en question 
et ultérieurement de faire rapport sur le déroulement de l'intervention. »

Sur la pluralité de fouilles intégrales lors des extractions judiciaires des détenus les 
plus dangereux :

La Commission recommande qu’un protocole de prise en charge de ces détenus soit réalisé 
en concertation avec l’ensemble des forces de sécurité intervenant dans la prise en charge 
de ces détenus,  afin  d’éviter  un cumul  de fouilles intégrales  et  par  palpation,  lesquelles 

21 CPT Inf 2004/6, § 51.
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s’avèrent  inutiles  et  sont  donc  susceptibles  d’entraîner  la  violation  de  l’article  3  de  la 
Convention européenne des droits de l’homme.
> TRANSMISSIONS

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission adresse cet avis pour 
réponse au garde des Sceaux,  ministre de la  Justice et  des Libertés,  et  au ministre  de 
l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités territoriales.

Adopté le 16 novembre 2009.

Pour la Commission nationale de déontologie de la sécurité,

Le Président,

Roger BEAUVOIS
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